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1876. BD. IV.]

Art. 2. Le chemin de fer comprendra les trois sections
suivantes :

1) Depuis la Gare de Co ma vin, traversant le Rhône en
aval de l'usine à gaz; franchissant l'Arve près de la Jonction,
au pied du bois de la Bâtie, remontant la rive gauche de l'Arve
et aboutissant à la Gare de Carouge, placée vis-à-vis du centre
de cette ville du côté du couchant.

2) Depuis la Gare de Carouge jusqu'à celle des Vollandes,
en contournant Carouge, traversant l'Arve, au lieu dit le

Bout-du-Monde, et continuant à se développer à travers
le plateau de Florissant pour aboutir à la route de Chêne
et à la Gare des Vollandes.

3) De la Gare des Vollandes par Grange-Canal jusqu'à
Moillesulaz frontière, de manière à opérer le raccordement
de la ligne Annemasse avec les chemins de fer de la Haute-
Savoie.

Dans cette section est compris l'embranchement à établir
entre la Gare des Vollandes et le quartier de Rive.

Art. 3. La durée de la concession pour l'exploitation du
chemin de fer, sera déterminée par l'arrêté fédéral ratifiant la
concession.

Art. 4. Les délais suivants sont fixés pour le commencement
des travaux et l'achèvement de la voie.

Pour la 1'® et la 2® section, les travaux commenceront au

plus tard dans le délai de deux ans à dater de la ratification
fédérale et ils devront être achevés de manière à ce que
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l'exploitation de cette section intermédiaire puisse avoir lieu au
plus tard une année après l'époque à laquelle commencera
l'exploitation de la ligne Année y-Annemasse.

Pour la 3® section les travaux commenceront au plus tard
douze mois après la ratification de la concession par l'Assemblée
fédérale et la voie sera achevée dans le délai de 3 ans à partir
du commencement des travaux.

Art. 5. Le chemin de fer sera construit à une seule voie.
Il sera fait exception pour le pont sur le Rhône à S t- Je an
et les ponts sur l'Arve près de la Jonction et au Bout-du-
Monde, qui seraient établis pour une double voie. Si dans la
suite une seule voie ne suffisait plus aux besoins, le concession-
naire aura la faculté d'en construire une seconde.

Art. 6. Nonobstant les délais prévus à l'art. 4 delà présente
Loi, les travaux ne seront entrepris pour le compte de l'Etat
de Genève que lorsque l'Autorité fédérale aura réglé avec le
Gouvernement français les conditions techniques du raccordement
des chemins de fer français à la frontière suisse, à Moillesulaz.

Art. 7. Toutes les stipulations et prescriptions contenues
dans la Loi fédérale sur les chemins de fer, seront applicables
de droit au chemin de fer de raccordement de la Gare de

Cornavin à la frontière suisse à Moillesulaz.
Art. 8. Une fois la concession obtenue, le Conseil d'Etat

devra proposer au Grand Conseil une Loi sur les voies et

moyens à employer pour son exécution.

DIE EISENBAHN.

ETAT DES TRAVAUX DU GRAND TUNNEL DU GOTHARD
«r«f S! Jl«rs

La distance entre la tête du tunnel à Gœschenen et la tête du tunnel de direction à Airolo est de 14920 mètres. Ce
chiffre comprend donc aussi, pour 145 mètres, le tunnel de direction. La partie courbe du tunnel définitif du côté d'Airolo, de
125 mètres de longueur, ne figure pas sur ce tableau.

Désignation des éléments de comparaison

2£m/>0wc/wre lYorc/

Goeschenen

jEmôowc/iwre Swc/

Airolo

Total
fin

Mars.
Etat fin
février*

Progrès
mensuel

Etat fin
mars.

Etat fin
février.

Progrès
mensuel

Etat fin
mars.'

Galerie de direction longueur effective, mètr. cour. 2889,9 75,5 2965,i 2809,3 76,i 2885,1 5850,s

Elargissement en calotte, longueur moyenne, „ „ 1657,5 91,8 1749,3 1322,o 111,0 1433,o 3182,3

Cunette du strosse, n n n n 1533,6 67,6 1601,2 979,o 57,o 1036,o 2637,2

Strosse „ „ • „ „ 919,3 53,7 973,3 628,o 67,o 695,o 1668,o

Excavation complète » » n »
o00GO 88,o 145,o .—-s 14:5,0 233,o

Maçonnerie de voûte, „ „ „ „ 832,o 30,0 862,o 917,2 9,31 926,5 1788,5

„ du piédroit Est, n n n n 548,o 91 ,o 639,o 202,9 164,2 366,2 1005,2

„ du piédroit Ouest, n » 710,o 30,o 740,o 783,5 1 3,14 796,6 1536,c

„ du radier n » — — — — - — —, :

Aqueduc, „ „ complètement — — — 126,o — 126,o 126,o

„ incomplètement 225,o 111,0 336,o 3U,o 5,0 316,o 652,o

Lieber eine academische Vorbildung zum höheren

Eisenbahnverwaltungsdienste.
(Von Professor Gwsfav Co/m in Zürich.)

in.
Die bisherigen Erörterungen bewegten sich im Gebiete all-

gemeiner Bedürfnisse und Wünsche. Es liegt die Verpflichtung
nahe, die Ausführbarkeit solcher Wünsche im Zusammenhange
mit bestehenden Verhältnissen nachzuweisen und im Einzelnen
eine Vorstellung davon zu geben. Dies letztere ist natürlich
immer schwerer als das Andere. Und zumal heute ; denn wer
heute eine Erweiterung, Verbesserung, Neueinrichtung eines
akademischen Studiums fordert, befindet sich in ähnlicher Lage,
wie — in bedrängten Finanzverhältnissen, in welchen es mühsam

gelingt, das Gleichgewicht des Staatshaushaltes bei Befriedigung
der herkömmlichen Bedürfnisse aufrecht zu erhalten, — der Unter-

richtsminister, welcher vom Finanzminister Mittel für neue Uni-
versitäten, Kunstakademien, Museen, verlangt.

Für unsere Verhältnissein der Schweiz, und für die polytech-
nischen Llochschulen überhaupt ist ja leider, freilich im natürlichen
Zusammenhange mit der Neuheit dieses Studiums, selbst die Vor-
bildung der Schule vielfach noch eine lückenhafte, soweit es
sich um mehr als um die unumgänglichen Vorkenntnisse in
Mathematik und Physik handelt. Schon bei der ersten Voraus-
sotzung eines erfolgreichen akademischen Studiums also, gleich-
viel in welcher Richtung der Technik oder eines sieh dem an-
schliessenden neuen Faches stossen wir mit einigermassen strengen
Anforderungen auf den Widerstand von Umständen, die sich
nicht mit einem Male beseitigen lassen. Es ist aber nichts desto
weniger die erste Voraussetzung eines erfolgreichen Studiums,
dass der Studirende von der Schule diejenige Stufe des Geistes
mitbringe, welche durch die Erfahrung von Jahrhunderten für
die altherkömmlichen Fächer des Studiums als unbedingt nöthig
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